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quelques précrsums suite &
notre article concemant la.
fondation Elahi. Les voici :
~« Comme exprimé dans votre
article en date du samedi
' 29 octobre 2005 intitulé La
mission antisecte metla
Jondation Elahi sous
surveillance, je suis trés
satisfait de constater que les
pouvoirs publics se saisissent
de cette question. Pour ma
part, je me suis refusé depuis
le début de cette procédure a
porter quelque jugement que.
ce soit sur la nature sectaire
ou non de cette organisation,
sur sa capacité a infiltrer les
instances locales, sur sa
dangerosité pour les esprits,
sur la qualité d’adepte de ses
membres, ou sur le fait que
ceux-ci annexent un quartier
delavnlledontjesmsmmm
 Fexprime une inquiétude, j'en
fais part aux autorités
compétentes en tentant -
d’apporter tous les éléments
utiles a leur appréciation. -
Mais je laisse a ces autontés
et A elles seules, le soin =~
d’exprimer un avis sur la :
Ljuwuon. » e



